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ARTICLE 14 : [coopération judiciaire en matière civile]

3)  (28 mots supprimés).

Le Parlement européen et le Conseil, conformément à la procédure législative, adoptent des
lois et des lois-cadre concernant la responsabilité parentale et les aspects du droit de famille
ayant une dimension transnationale, ainsi que les autres aspects du droit de famille
indiqués par le Conseil à l’unanimité, sur proposition de la Commission et consultation
préalable du Parlement européen.

Explication éventuelle:

Le Conseil ne peut pas adopter des lois, mais il peut, éventuellement, statuant à l'unanimité, élargir,
dans certains secteurs, les bases juridiques pour l'action de l'Union.
Les Etats membres concluent déjà des accords, dans le cadre de la Convention de la Haye, sur de
nombreux aspects du droit de famille qui ont un impact transnational.


